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Chers Portageois et Portageoises, 

La municipalité travaille actuellement sur plusieurs projets 
d’importance. 

Tout d’abord, il y a le projet de la Piscine municipale / Es-
pace culturel à propos duquel vous avez certainement hâte 
d’en savoir davantage. Et bien, nous en sommes encore au 
stade de l’esquisse, toujours avec la firme d’architectes 
Goulet et Lebel, mais avec une nouvelle équipe en les per-
sonnes de Jean Lebel et Marie-Hélène Nollet. Le conseil 
municipal s’attend à recevoir prochainement deux nouvelles 
esquisses qui rencontreront les limites budgétaires fixées 
ainsi que les exigences architecturales évoquées, entre 
autres, par le comité aviseur. 

Ensuite, il y a le projet du Parc de l’Anse au sujet duquel 
nous sommes en pourparlers avec le ministère des Trans-
ports du Québec afin d’effectuer l’acquisition de la parcelle 
de terrain nécessaire pour la transformation du parc. L’ar-
pentage du terrain et l’établissement des servitudes par le 
ministère des Transports du Québec vont peut-être per-
mettre de réévaluer à la baisse le prix fixé pour cette par-
celle de terrain. 

Puis, le tout récent projet du presbytère, mené par Patri-
moine et culture du Portage avec la collaboration du comité 
sur le sentier du Portage, propose une utilisation muséale et 
communautaire de l’édifice patrimonial qui serait le point 
culminant du sentier du Portage. Le conseil municipal et le 
conseil de Fabrique prévoient organiser prochainement une 
autre rencontre pour continuer leur réflexion concernant 
l’évolution de l’îlot paroissial et des immeubles patrimo-
niaux. 

 

Le 16 févier dernier, nous avons  rencontré le député Jean 
D’Amours afin de lui faire part de ces trois projets. Il a tenu 
à nous signifier son intérêt pour leur réalisation avec tout 
l’aide qu’il est capable de nous fournir. 

Il est bien entendu que vous serez également consultés en 
temps et lieu sur tous les projets innovateurs pour l’essor de 
notre communauté.  Nous vous assurons que tous les projets 
avancent bien et que nos priorités demeurent toujours la 
saine gestion budgétaire et la qualité des services aux ci-
toyens. 

Si vous désirez obtenir plus d’informations sur les projets 
ou sur tout autre sujet, n’hésitez pas à nous contacter à la 
Municipalité. Il nous fera plaisir de vous répondre.  

Je vous souhaite une belle fin de saison hivernale et venez 
profiter de vos installations sportives! 

 
Hélène Roussel, mairesse suppléante 
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La collecte des bacs bruns est à vos portes! 
 
Comme vous le savez probablement, la collecte de la 3e voie, la collecte des bacs bruns ou la collecte des matières 
organiques sera bientôt en vigueur dans la municipalité de Notre-Dame-du-Portage, soit dès le 18 mars prochain.  
 
Les buts et les visées de la collecte des matières organiques 
 
La collecte de la 3e voie vise la séparation des matières organiques et des déchets domestiques dans le but de pro-
duire du biocarburant et des fertilisants naturels. La collecte des matières organiques est complémentaire au compos-
tage de même qu'aux collectes des déchets domestiques et des matières recyclables. Elle permet de valoriser des ma-
tières comme les viandes, poissons, volailles, os, graisses animales et végétales, produits laitiers, papiers et cartons 
souillés, etc, qui ne seraient autrement pas mises en valeur. 
 
Avec le procédé de biométhanisation, il y aura une réduction de l'émission des gaz à effet de serre et du volume des 
déchets domestiques. À terme, le procédé de biométhanisation permettra de réduire les dépenses (coût de l'enfouis-
sement des déchets domestiques) et d'engendrer des revenus (prix du biocarburant et des fertilisants). 
 
Adoption du règlement sur la collecte des matières organiques 
 
Lors de la séance ordinaire du 2 mars dernier, le conseil municipal a adopté le règlement sur la collecte et le trans-
port des matières résiduelles organiques. Ce règlement stipule que tous les citoyens doivent obligatoirement possé-
der un bac brun et participer à la collecte des matières organiques.  
 
La livraison et la propriété des bacs bruns 
 
Les bacs bruns ont été livrés à toutes les résidences permanentes alors que ceux pour les résidences saisonnières de-
vraient être livrés vers la mi-mai.  
 
Si pour une raison ou une autre, vous n’avez pas reçu votre bac brun et vous désirez le recevoir , veuillez communi-
quer avec Monsieur Gaston Lamarre au 418-862-9163 poste 223 et il vous sera livré aussitôt que possible. 
 
Il est à noter que chacun des bacs demeure la propriété de la Municipalité et qu’il est relié à une adresse civique, tout 
comme le bac de recyclage d’ailleurs. Veuillez ne pas échanger votre bac avec celui de votre voisin! 
 
Vous avez trouvé à l’intérieur de votre bac brun, un bac de comptoir ainsi qu’un Guide pratique vous indiquant ce 
qui peut être accepté et refusé dans le bac. Une copie papier du guide pratique est aussi disponible à la Municipalité 
et sur le site Internet sous l’onglet Services-calendrier des collectes. 
 
Le calendrier de la collecte des matières organiques 
 
La première collecte est prévue le mercredi 18 mars alors que la deuxième est prévue le mercredi 15 avril car les 
collectes des matières organiques ont lieu entre 5 h et 22 h aux quatre (4) semaines du 1er décembre au 31 mars  (le 
froid permet de conserver les résidus alimentaires plus longtemps et sans problème) et aux deux (2) semaines du    
1er avril au 30 novembre.   
 

Sur le site de Co-éco, découvrez les trucs et astuces pour vous faciliter la tâche et bien 
d’autres informations utiles: http://co-eco.org. 
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Zone industrielle à Notre-Dame-du-portage 

La Municipalité a reçu les orientations préliminaires de la Commission de protection du territoire agricole du      
Québec (CPTAQ) en ce qui concerne le projet de constitution d’une zone industrielle qui serait située au sud-ouest de 
l’intersection de l’autoroute 20 et de la côte de la Mer, quasiment en face de l’aéroport de Rivière-du-Loup. 

Or, la CPTAQ ne se montre pas en faveur du projet pour l’instant à cette localisation, elle considère plutôt rejeter la 
demande. Pourtant l’Union des producteurs agricoles (UPA) ne s’oppose pas à la demande! 

Bref, il ne s’agit pas d’une décision définitive de la CPTAQ, mais bel et bien de ses orientations préliminaires aux-
quelles on va donner suite avec insistance car il s’agit d’un projet important pour la Municipalité. 

 

Rénovation du Chalet des sports 

La Municipalité a effectué des demandes de soumission pour la réfection du revêtement de toiture et le traitement du 
parement des murs du Chalet des sports. Deux entreprises spécialisées en la matière ont obtenu les contrats. Il s’agit 
des Constructions Jean-Yves Paradis inc. pour la toiture (9 250,00 $ + taxes) et de Samuel Lebrun entrepreneur pour 
les murs (12 580,50 $ + taxes). 

 

Acquisition d’un véhicule « parcs » 

Avec l’embauche imminente d’un journalier, la Municipalité a besoin d’acquérir un autre véhicule pour que les trois 
personnes affectées aux travaux municipaux puissent être autonomes et efficaces dans leur ouvrage. Il s’agit d’un 
projet identifié dans le programme triennal d’immobilisations de la municipalité (PTI 2015-2017) avec un budget de 
10 000 $ qui en coûtera environ 7 500 $ au total. 

 

Élection partielle municipale à Notre-Dame-du-Portage 

La municipalité tient à vous aviser qu’il y aura une élection partielle sur son territoire au printemps. En effet, lors des 
séances ordinaires du 2 février et du 2 mars dernier, la Municipalité a constaté la vacance de deux (2) sièges au     
conseil municipal de Notre-Dame-du-Portage, suite aux démissions de Messieurs Yves Poussard et Benoit Viel. 

Messieurs Yves Poussard et Benoit Viel quittent le conseil municipal avec regret et pour des raisons personnelles. 
 
Le processus des élections partielles débutera le dimanche 8 mars et se terminera le dimanche 26 avril, jour du 
scrutin. Du 13 au 27 mars prochain, la candidature des personnes intéressées à faire partie du conseil municipal de 
Notre-Dame-du-Portage pourra être déposée au bureau municipal.  Le vote par anticipation se tiendra le dimanche   
19 avril alors que le jour du scrutin sera le dimanche 26 avril. 
 

Recherche de personnes pour l’élection partielle municipale 

La Municipalité est à la recherche de 12 personnes pour les élections partielles municipales. Ces élections munici-
pales nécessitent une rencontre de formation et vore engagement pour travailler lors du vote par anticipation, le di-
manche 21 avril 2015 et lors du vote normal, le dimanche 26 avril 2015, avec une rémunération dépendante du poste. 
Les postes à combler sont : 1 primo ou préposé à l’information et maintien de l’ordre, 3 membres à la table de vérifi-
cation de la liste électorale, 3 secrétaires et 3 scrutateurs pour chacun des 3 bureaux de votre nécessaires à la tenue de 
l’élection à Notre-Dame-du-Portage, puis 2 autres personnes de réserve.   

Si vous souhaitez faire partie du personnel des élections, veuillez communiquer avec Lise Lavoie à la réception au 
418-862-9163, poste 221.  
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Depuis l'arrivée des compteurs dits « intelligents » (C.I.), 
des citoyens par milliers refusent ou tentent de refuser 
l'installation de ces C.I. dans leur résidence.  Hydro-Qc 
procède à l’installation des C.I. qui émettent, 24 h/24, de 
puissantes radio-fréquences et micro-ondes pulsées qui 
furent pourtant reconnues, depuis le 3 mai 2011, comme 
« potentiellement cancérigènes » par l’Organisation 
mondiale de la santé et autres autorités scientifiques et 
médicales dignes de confiance (1). 

De nombreux témoignages de personnes dont la santé fut 
et est affectée par ces divers appareils électro-polluants 
sont disponibles (2). L’assurance de faire la lumière sur 
les C.I. s’impose! 

À ce jour, quelques 101 résolutions ont été adoptées par 
plus de 120 municipalités, représentant 2 400 000 per-
sonnes au Québec. Ces résolutions exigent un moratoire 
et la gratuité du droit de retrait des C.I. 

Parmi les considérations appuyant ces résolutions figure 
le Principe de précaution qui est largement justifié en 
cette matière, car le fameux « Code 6 » auquel se réfè-
rent Santé Canada et Hydro-Qc ne mesure que les effets 

thermiques ou ionisants des radio-fréquences et ignore 
du coup d'autres effets physiologiques comme les modi-
fications aux membranes cellulaires et l'atteinte à notre 
barrière hémato-encéphalique (3). 

Dans le but de sensibiliser, informer et amener les gens 
de notre belle région à porter une action individuelle et 
collective, un Comité local et régional (4) s'est formé, 
rejoignant ainsi la « Coalition québécoise de lutte contre 
la pollution électromagnétique » (http://cqlpe.ca/)  

Il faut absolument s’assurer de protéger notre région 
d’importantes sources d’électro-polluants! 

(1) http://youtu.be/S_J6_1RUGQE  

(2) http://www.jegardemoncompteur.com/problemesante 
.html  
 
(3) http://fr.wikipedia.org/wiki/Barri%C3%A8re_h%
C3%A9mato-enc%C3%A9phalique 

(4) Vous pouvez contacter : Micheline Mailloux, miche-
linemailloux16@gmail.com , 418-867-8331 et/ou Louis-
Philippe Thouin, philomat@yahoo.com  (418-862-9303) 

Au sujet des compteurs  

« intelligents » d'Hydro-Québec 
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N’oubliez pas que vous devez vous procurer un 
permis pour les travaux ou évènements suivants : 

 faire une vente de garage  

 démarrer une entreprise  

 refaire la couverture, la galerie ou le patio 

 changer des portes et des fenêtres 

 aménager le sous-sol 

 implanter une piscine 

 modifier ou mettre en place une installation sep-
tique, aménager ou modifier un puits ou  
point de captage de l’eau potable 

 faire tous travaux de rénovation à l’intérieur ou à 
l’extérieur   

 faire un mur de soutènement ou une clôture sur 
votre terrain, etc… 

Pour l’obtention d’un permis ou d’un certificat 
d’autorisation, les formulaires sont disponibles au 
bureau municipal. Pour toute question relative à la 
règlementation en urbanisme, vous pouvez con-
tacter le service de l’Urbanisme, les vendredis 
entre 9h00 et 16h00 au 862-9163, poste 223. 

 

Il est à noter que le coût du permis doit être ac-
quitté avant l’émission de celui-ci, soit lors de 
votre demande. Il est payable en argent ou par 
chèque. 

N.B. Il est important de vous rappeler que vous 
devez toujours, sans exception, récupérer votre 
permis avant de commencer vos travaux, quels 
qu’ils soient. 

DEMANDE DE PERMIS PIIA / RÉUNIONS 
DU CCU (Comité consultatif en urbanisme) 

Si votre demande de permis est soumise au proces-
sus PIIA (Plan d’Implantation et d’Intégration 
Architecturale, concernent le secteur route du 
Fleuve et Côte de l’Église) ou à une dérogation 
mineure, prévoyez le dépôt de votre demande au 
plus tard le vendredi précédant de 10 jours la  pro-
chaine réunion du CCU.   

Voici la date de tombée des demandes de permis-
PIIA pour le prochain mois : 3 avril 2015 

Pour toute information au sujet des règlements 
d’urbanisme et autres, contactez le Service de l’ur-
banisme et 418-862-9163, poste 223 ou par courriel 
à  :  urbanisme@notre-dame-du-portage.ca 

DEMANDE DE PERMIS 

Travaux de construction et de rénovation 

Première collecte des matières organiques le mercredi 18 mars. 
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À toutes les personnes intéressées par une demande de 
dérogation mineure relativement à l’immeuble sis au 593 
route de la Montagne ou portant le numéro du Cadastre du 
Québec 4 530 447. 
 
Prenez avis que le conseil de la Municipalité de Notre-
Dame-du-Portage a reçu une demande de dérogation mi-
neure relativement à l’immeuble mentionné en titre. 
 
La dérogation demandée vise à rendre conforme l’implan-
tation d’un garage isolé avec un empiétement de 3,84 m 
dans la marge de recul avant, une hauteur de 8,84 m plu-
tôt que 5,00 m et une superficie de 113,98 m2 plutôt que 
60,00 m2, comme stipulé dans le règlement de zonage en 
vigueur. 

 

 
 
 

Le conseil municipal statuera sur cette demande à l’occa-
sion de la séance du 6 avril 2015 à 19 h 30, tenue à la 
salle Gilles-Moreau. Toute personne intéressée à cette 
demande peut se faire entendre par le conseil municipal. 
 
Donné à Notre-Dame-du-Portage, ce 9e jour du mois de 
mars 2015.  
     
Louis Breton 
Directeur général / Secrétaire-trésorier 

À toutes les personnes intéressées par une demande de 
dérogation mineure relativement à l’immeuble sis au 593 
route de la Montagne ou portant le numéro du Cadastre du 
Québec 4 530 447. 
 
Prenez avis que le conseil de la Municipalité de Notre-
Dame-du-Portage a reçu une demande de dérogation mi-
neure relativement à l’immeuble mentionné en titre. 
 
La dérogation demandée vise à rendre conforme l’implan-
tation d’une serre isolée de 3,66 m de large, 6,10 m de 
profond et 3,05 m de haut, pour une superficie de 22,33 m2 
plutôt que 15,00 m2, comme stipulé dans le règlement de 
zonage en vigueur. 

 
 
 
Le conseil municipal statuera sur cette demande à l’occa-
sion de la séance du 6 avril 2015 à 19 h 30, tenue à la salle 
Gilles-Moreau. Toute personne intéressée à cette de-
mande peut se faire entendre par le conseil municipal. 
 
Donné à Notre-Dame-du-Portage, ce 9e jour du mois de 
mars 2015.   
Louis Breton 
Directeur général / Secrétaire-trésorier 

À toutes les personnes intéressées par une demande de 
dérogation mineure relativement à l’immeuble sis au 483 
route de la Montagne ou portant les numéros du cadastre 
du Québec 4 530 868 et 4 530 871. 
 
Prenez avis que le conseil de la Municipalité de Notre-
Dame-du-Portage a reçu une demande de dérogation mi-
neure relativement à l’immeuble mentionné en titre. 
 
La dérogation demandée vise à rendre conforme la subdi-
vision des cadastres 4 530 868 et 4 530 871 pour former 
les cadastres 5 636 439 d’une profondeur de 51,00 m et 
5 636 438 d’une profondeur de 52,57 m plutôt qu’une pro-
fondeur de 75,00 m, comme stipulée dans le règlement de 
zonage en vigueur. 
 
 
 

 
 

 
 

Le conseil municipal statuera sur cette demande à l’occa-
sion de la séance du 6 avril 2015 à 19 h 30, tenue à la salle 
Gilles-Moreau. Toute personne intéressée à cette de-
mande peut se faire entendre par le conseil municipal. 
 
Donné à Notre-Dame-du-Portage, ce 9e jour du mois de 
mars 2015.      
Louis Breton,  
Directeur général / Secrétaire-trésorier 

 Municipalité de Notre-Dame-du-Portage 
  Avis de dérogation mineure 

 Municipalité de Notre-Dame-du-Portage 
  Avis de dérogation mineure 

 Municipalité de Notre-Dame-du-Portage 
  Avis de dérogation mineure 
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Livre numérique  

Votre bibliothèque offre maintenant la possibilité aux 
abonné(e)s de louer des livres numériques. C’est bien 
pratique pour emporter sa lecture !  

Renseignez-vous à votre prochaine visite. 

 
539, route du Fleuve,  

Notre-Dame-du-Portage  
(Québec) G0L 1Y0 

Tél. 418-862-9163, poste 260 

Jacinthe Leblanc, responsable  Tél.: 418-862-1828 

Responsable : Leblanc, Jacinthe 

Bergeron, Johanne Lepage, Madeline 

Buissière, Nicole Pelletier, Francine 

Guimond, Danielle Pelletier, Jean-Guy 

Hodgson, Claire Poirier, Michel 

Landry, Sonia 
Hélène Roussel,  
représentante municipale 

Lepage, Lisette   

 
Association régionale pour 
l’entourage de la personne 
atteinte d’un trouble majeur 
de santé mental.  La mission 
de l’organisme, La Lueur de 
l’Espoir du Bas-Saint-
Laurent, est de soutenir, par 
différents services 
(rencontres individuelles et 
de groupes), l’entourage 
(parents, frères et sœurs, 
enfants, amis et collègues de 
travail) d’une personne ayant 
une problématique en santé 
mentale. Nous couvrons les  
8 MRC du Bas-Saint-
Laurent. 

Nous offrons aussi, en colla-
boration avec le Centre de 
santé et de services sociaux 
de Rivière-du-Loup, des 
séances d’informations pour 
les parents d’enfants ayant 
un diagnostique de TDAH.  

 

 

 
 

Pour la MRC de Rivière-du-
Loup, les rencontres seront :      

1er avril 

 8 avril 

13 avril  

 

Pour informations, veuillez 
nous contacter au point de 
services de Rivière-du-Loup. 

Consultations gratuites et 
confidentielles. 

 

N’hésitez pas à communi-
quer avec nous ! 

Point de services :  
 
Rivière-du-Loup :  
418- 863-4689 
 
Site web : 
www.lueurespoirbsl.org 
 

ENFANCE ET CRÉATION 

Par Ève Simard et Véronique 
Drouin 
Centre d’art de Kamouraska 

Les premières expérimenta-
tions artistiques de l’enfant 
se manifestent par le dessin. 
Ses traits incertains témoi-
gnent de son étonnement à 
laisser sa trace. En grandis-
sant, l’enfant comprend 
qu’il peut contrôler ses 
traces. Il découvre que ces 
images deviennent des ré-
cits imaginaires. 

L’enfant s’émerveille des 
images qu’il côtoie. Quand 
on lui tend un appareil-
photo et qu’il crée une 
image, il a alors le désir de 
s’y voir représenter. C’est 
pourquoi il éprouve une 
telle fascination à admirer 
une photographie où il ap-
paraît. Il fait partie de 
l’œuvre.  

L’éveil artistique de l’enfant 
se déploie également par la 
manipulation de matériaux, 

d’objets. En empilant des 
blocs, en modelant de la 
pâte, il devient sculpteur. 
L’art est un langage que 
l’enfant utilise pour expri-
mer ce qu’il est. Son lan-
gage plastique est une ou-
verture à l’autre.   

Depuis quelques années, le 
Centre d’art de Kamouraska 
développe une approche 
d’éveil des jeunes publics à 
l’art. Il offre des ateliers 
dédiés aux enfants durant 
lesquels ils expérimentent. 
Il en résulte une exposition 
d’œuvres provenant de 
l’étroite collaboration entre 
artistes professionnels et 
enfants. 

Le Centre d’art fait partie 
du Collectif muséal et patri-
monial du Kamouraska, qui 
comprend également les 
Archives de la Côte-du-Sud, 
la Maison Chapais, le Mu-
sée François-Pilote et le 
Musée régional de Kamou-
raska.  
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Lise Pelletier, Inf, M. Sc,  

Dipl. 2e cycle PRD 

Médiatrice agréée (IMAQ et IAMC) 

Tél : 418-862-1850  

« S’écouter, pour 

 s’entendre… »  

Services en milieux de travail 
Services aux personnes et groupes de la communauté 
Médiation, prévention et règlement des conflits 

Accompagnement et formation en communication  

collaborative, relations interculturelles 

Courriel : jlisepelletier@videotron.ca 

Site internet : www.lisepelletier.ca 

Le pardon, 1ère partie : Qu’est-ce que le pardon? 

Mahatma Gandhi a dit : « Le faible ne peut pardonner.  
Pardonner appartient aux forts.» Il nous enseigne que c’est 
difficile à offrir et à donner, que pardonner n’est surtout pas 
une marque de faiblesse. 

Mais qu’est-ce en fait que le pardon? Nous avons connu, 
pour la plupart, des expériences douloureuses en lien avec 
le pardon, soit pour le demander, le recevoir ou le donner. 
Nous avons peut-être gardé des perceptions fausses concer-
nant ce qu’est véritablement le pardon, du moins celui qui 
guérit et libère des souffrances causées par une déception, 
une trahison, un abus…. 

Considérons d’abord ce que le pardon n’est pas : 

Le pardon n’est pas une obligation requise par la religion, 
c’est un choix d’abord.  

Le pardon n'est pas quelque chose que nous faisons pour 
les autres. Nous le faisons d’abord pour nous-
mêmes afin d'aller mieux et d'aller de l'avant. Il per-
met de grandir intérieurement, d’acquérir une paix 
intérieure et de se libérer des chaînes des évènements 
passés (douleur, désir de vengeance, rage, relations 
pénibles…).  

Le pardon ne change pas le passé; il élargit les horizons 
du futur, il permet la liberté du cœur et de l’esprit 
pour pouvoir faire de nouveaux choix. 

Le pardon, ce n’est pas oublier ni excuser l’offense, la 
peine. On peut pardonner, mais oublier c’est impos-
sible. Tant que ce travail de pardon n’est pas fait, 
nous resterons à stagner, à ressasser notre douleur de 
façon obsessive. Pardonner ne veut pas dire renon-
cer à ses droits…car ce n’est pas être victime de 
l’autre.     

Lise Pelletier, médiatrice agréée.  

 

 

 

 

 Responsable de la réception et des groupes 
 Responsable de la salle à manger et salle de  

 réception 
 Homme d'entretien 
 Personnel à l’entretien des chambres 
Merci de faire parvenir vos CV à  : 

aubergesurmer@videotron.ca ou téléphonez au  

1-888-622-0642 

OFFRES D'EMPLOIOFFRES D'EMPLOI  
AUBERGE SUR MER  

Saisonnier  (mai à octobre) 

À LOUER : Beau 4 -½, style condo, entrée indépendante, très 
près du CHRGP, au 59  de  Chauffailles, RDL.  À l’étage, balcon 
avec corde à linge, bien éclairé, entrée   laveuse-sécheuse.  
Endroit tranquille, non-fumeur, pas d’animaux, 2 stationnements.  
Escalier et locker intérieur et extérieur.  
Idéal pour 1 ou 2 personnes. 
575 $/ mois, N.C. N.E. Libre le 1er juillet 2015.  
Tél.  418-862-1608. 

À LOUER : 

À Notre-Dame-du-Portage  au 453, route du Fleuve: chalet meu-
blé 3 saisons, 4 chambres,  bord du fleuve, plage eau   salée, vue 
unique, foyer, solarium (deux terrains), balcon très vaste, station-
nement plusieurs autos.  

Communiquez au 1-418-687-1573. 
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OFFRE DE SERVICE AU OFFRE DE SERVICE AU MOULINMOULIN  À COUDRE DU PORTAGEÀ COUDRE DU PORTAGE  

Je vous offre mes services pour :   

 La réparation et l’ajustement de vos vêtements 

 La confection de coussins, petits rideaux, nappes et autres objets décoratifs 

 Service rapide à bon prix! Sur rendez-vous. Au plaisir de vous servir 

Yolande Imbeault : 418-863-4812 

Appelez pour tous vos travaux de salle de bain, sous-
sol, patio, gypse, tirage de joints, céramique, pose de 
plancher en bois franc ou flottant, moulures,  
peinture, etc.  

Il me fera plaisir de vous rencontrer ! 
 

ENTREPRENEUR SPÉCIALISÉ 
Rénovations résidentielles 

  

Michel Bernier Tél :    418 495-9976 
passionrenomb@hotmail.com Cell : 418 868-2162 

ENRICHISSONS NOTRE VOCABULAIRE :CONDESCENDRE 

Définition : condescendre à—accepter soi-disant au prix d’un grand effort, en affichant un air de supériorité. Elle a finalement 
condescendu à apparaître devant les invités. Étymologie : du latin condescendere, descendre au même niveau. Synonyme : accep-
ter de, consentir à daigner, vouloir bien. 
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Les inscriptions vont bon train pour la période hivernale. Faites-vite car les places sont limitées! Voici les 
ateliers à venir pour les mois de mars et avril. 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 

 

Initiation à l’alimentation  

vivante 

Horaire: Jeudi 19 h à 20 h 30 

Calendrier : 12 mars 

Coût : 5 $ 

Endroit : Auberge la Sabline            
343 Rue Fraser, Rivière-du-Loup 

Démystifier l’hypnose  

holistique 

Horaire: Jeudi 19 h à 20 h 30 

Calendrier : 19 mars 

Coût : 20 $ 

Endroit : Salle Gilles-Moreau 

Herboristerie 

Horaire: Jeudi 18 h 30 à 20 h 30 

Calendrier : 26 mars 

Coût : 5 $ 

Endroit : Salle Gilles-Moreau 

Bijoux mode 

Horaire: Dimanche 10 h à 12 h 

Calendrier : 12 avril 

Coût : 12 $ 

Endroit : Salle Gilles-Moreau 

Section JEUNESSE 

Fabrication de 

Mouches à pêche 

Horaire: Jeudi 19 h à 21 h  

Calendrier : 9 avril 

Coût : à déterminer 

Endroit : Salle Gilles-Moreau 

Piscine Municipale : Marie-Ève Fitzback 

 

 
Ligne Info-Activités Loisirs 

 
Afin de vous tenir informés en tout temps des activités de la Municipalité, composez 

le 418 862-9163 # 7. Vous retrouverez l’énumération des différentes activités 

offertes selon la période de l’année.  

COORDONNATRICES 
PROGRAMMES ESTIVAUX. 

Camp de jour : Stéphanie Frégeau 

 

C’est avec grand plaisir que la Municipalité 
est fière de vous annoncer l’embauche des 
coordonnatrices des programmes estivaux 

pour la saison 2015. 

Section ADULTES 
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DÉFI PLEIN AIR D’HIVER 
 

Notre-Dame-du-Portage- Le samedi 7 février et dimanche 8 février dernier, plus de 400 personnes ont bravé le froid pour 
célébrer les joies de l’hiver en participant à la 14e édition du traditionnel «DÉFI PLEIN AIR D’HIVER » à Notre-Dame-
du-Portage. 

Des défis loufoques, des jeux d’adresse, une structure gonflable et un concours familial de 
sculpture sur neige, voilà ce qui attendait les citoyens de la municipalité de Notre-Dame-du-
Portage toute la fin de semaine du Défi plein air d’hiver! Alors que Gringo le clown a pris 
plaisir à divertir les tout-petits, un dîner «soupe et hot‐dogs» était offert gratuitement à tous. 
De plus, en après-midi, les amateurs ont pu manger de la tire sur neige, 
participer à des parties de hockey, danser sur des airs endiablés de Zumba 
et profiter d’un atelier de Curling. Plusieurs nouveautés ont su charmer 
les participants, notamment l’initiation à la pêche blanche et les tours de 
calèche tirée par des chevaux miniatures. La glissade sur chambre à air, 
les sentiers de ski de fond et de raquettes ont plus que ravi les amateurs de 
plein air!  Une belle journée qui s’est poursuivie avec  l’activité de finan-
cement « Bain de neige » qui en après-midi en a fait frissonner plus d’un ! 

En soirée, une randonnée aux flambeaux ainsi qu’une soirée musicale 
avec Pierre Berger et Richard Sirois ont égayé la soirée des fidèles parti-
cipants! C’est avec le déjeuner des conseillers et le Défi patin intermuni-
cipal que cette fin de semaine sportive s’est terminée le dimanche 8 fé-
vrier. La Municipalité  a su se tailler une place au 4ème rang pour le défi patin, parmi 11 autres municipalité. Une belle réussite 
encore cette année! 

 La municipalité tient à remercier tous les citoyens ayant participé à cette activité sans oublier nos partenaires, commandaires et 
précieux bénévoles, sans qui cette 14e édition n’aurait pu connaître autant de succès!  

  
 

         Bain de neige à Notre-Dame-du-Portage, au profit des parcs municipaux 
 

 Dans le cadre de cette fin de semaine de festivités, une activité de financement hors du 
commun a été organisée par un comité de citoyens au profit de la construction de parcs 
intergénérationnels municipaux.  
 
Le comité invitait les citoyens à s’inscrire pour participer à un Bain de neige. Ceux-ci 
devaient amasser la somme de 100 $ en commandites. Plus de 10 participants se sont 
inscrits à cette première édition qui fut forte en émotion ! En effet, ceux-ci ont joué 
dans la neige sous un tonnerre d’applaudissements et d’encouragements de la part des 
spectateurs. Une ambiance survoltée était au rendez-vous ! 
 
Grâce la collaboration de ces courageux, le comité de financement a amassé près de 

1 000 $, somme qui sera ajoutée au fond d’investissement pour la construction de parcs intergénérationnels. Notons la présence 
du maire Vincent More parmi les vaillants participants de cette activité spéciale! Une belle initiative de nos citoyens ! La Munici-
palité souhaite remercier tous les partenaires, citoyens et le comité de financement pour la réussite de cette première édition du 
BAIN de NEIGE de Notre-Dame-du-Portage. 
 

C’est un rendez-vous l’année prochaine! 
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SOUPER SPAGHETTI  
AU PROFIT DES PARCS MUNICPAUX 

 

Le 2 mai prochain à 17 h aura lieu un souper spaghetti au profit des parcs municipaux.  

Un spectacle suivra le souper, en plus d’un service de bar sur place. 

Billets disponibles au coût de 10 $ par adulte, 5 $ pour les enfants de 11 ans et moins. 

Des prix de présence seront offerts au cours de la soirée. 

Encore une belle soirée à ne pas manquer, organisée par VOTRE comité de financement des parcs municipaux. 

Billets en vente bientôt! Restez à l’affût des prochaines publications! 

Information : 418 862-9163, poste 225 

PISCINE MUNICIPALE 

50 ANS D’HISTOIRE! 

À l’été 2015, nous célébrerons le 50e anniversaire de notre piscine municipale. Nous 
sollicitons la collaboration des citoyens afin de retrouver des photos d’époque. Si vous 
détenez des photos prises à la piscine de Notre-Dame-du-Portage, nous aimerions pou-
voir en faire des copies et les afficher cet été. 

Nous aimerions également regrouper des citoyens intéressés à participer à l’organisation 
de la fête du 50e. Contactez-nous afin d’obtenir plus d’information. 

Contactez Rosalie Demers au 418 862-9163, poste 225. Nous vous remercions de votre précieuse asistance!  
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CONCOURS DE PÂQUES! 

Colorie ce dessin, rapporte-le au bureau municipal (560, route de la Montagne) avant le lundi 31 mars 2015 
et cours la chance de gagner un délicieux chocolat de Pâques! Miaamm! 

N’oublie pas d’inscrire ton nom, ton âge et ton numéro de téléphone. À noter que ce concours s’adresse 
seulement aux enfants de 12 ans et moins, résidant à Notre-Dame-du-Portage. 

Information : 418 862-9163, poste 225. 
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Comment nous joindre 
 

Vincent More, Maire   
Tél  # 226 mairie@notre-dame-du-portage.ca 

Lise Lavoie, Secrétaire-réceptionniste 
Tél  # 221 reception@notre-dame-du-portage.ca 

Nadine Caron, Secrétaire-trésorière adjointe  
Tél  # 224       administration@notre-dame-du-portage.ca 

Louis Breton, Directeur général/Secrétaire-trésorier 
Tél  # 222     directiongenerale@notre-dame-du-portage.ca 

Marie-Anne Caron/ Rosalie Demers, Coordonnatrices  
loisirs, culture, vie communautaire  
Tél  # 225 loisirs@notre-dame-du-portage.ca 

Gaston Lamarre, Inspecteur municipal et responsable de  
l’hygiène du milieu, santé et sécurité civile 
Tél  # 223 servicestechniques@notre-dame-du-portage.ca 
 urbanisme@notre-dame-du-portage.ca 

Fernand Dumont, Coordonnateur entretien bâtiments, parcs 
et espaces verts  
Tél  # 227   batiparc@notre-dame-du-portage.ca 

Keven Desjardins, Coordonnateur projets bâtiments et voirie  
Tél  # 235 Voirie@notre-dame-du-portage.ca 

En cas d’urgence concernant la municipalité,  
composez le 418-862-9163  # 6 
Pour toute autre urgence, composez le 911 
Pour les activités de la semaine, composez le # 7 
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AVRIL 2015 

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

 30 31 1 2 3 4 

4    6  7 CM 8 9* 

Fabrication de 
mouches 

10  11 

 

12* 

Bijoux mode 

13 14 CCU 15 16 17 

 

18  

19 20  21 

 

22 23  24 25 

 

26 27 28 29 30 1 2 

  BIBLIO : Lundi et mardi de 13h à 15h30, mercredi 19h à 20h30, samedi 10h30 à midi  

                  * Ateliers offerts par la Municipalité 

Municipalité Notre-Dame-du-Portage  

560 route de la Montagne  
Notre-Dame-du-Portage (QC) G0L 1Y0 
Tél   418-862-9163  (numéros de poste ci-dessous) 
Fax  418-862-5240 
Internet municipalite.notre-dame-du-portage.qc.ca 

 

Page Facebook 
Municipalité Notre Dame du Portage 

Info-Portage  d’avril: tombée 30 mars 

Publication :  13 avril 


